
 

 

 

 

 

Tes élus SICSTI-CFTC te souhaitent une belle fin d’année, et sont à ton écoute 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

Congés payés, RTT, Compte épargne temps….  
Rappels avant la période de fin d’année 
Pour rappel des règles générales, quel que soit le motif invoqué, personne ne 
peut t’imposer la prise de jours : 

- de RTT salarié  
- de ton compte épargne temps (CET)  
- de congés sans solde  
- de congés payés par anticipation (congés non acquis sur ta fiche de paie) 

 
Nous te conseillons également de poser en priorité des RTT employeur en cas de 
fermeture client (nous en informer si ton manager ou le contrôle de gestion les 
refuse de façon arbitraire au profit de congés payés, surtout à postériori) 

 
N’hésite pas à faire appel à tes représentants du personnel  (cftc.astek@gmail.com) en 

cas de problème avec un manager un peu trop insistant. Nous avons fait en sorte cet été 

que quelques-uns soient rappelés à l’ordre, et avons « sauvé » des congés de collègues. 

 
Communiqué SICSTI-CFTC ASTEK 12/2022  

Congés imposés (ou pas), Compte Epargne Temps, Expertise comptable 2021 
Nous écrire (cftc.astek@gmail.com)                

Bilan du compte épargne temps 
(CET) : Encore trop de jours de repos 
perdus 
En 2021, 118 collègues ont perdu 525 jours de congés payés. 
En 2022, vous avez été 147 dans ce cas. 
 

Pourquoi  ? 

 Certains nouveaux embauchés pensaient pouvoir mettre des jours 
dans leur CET  Faux, seuls les jours de la 5éme semaine de congés 
non pris y vont automatiquement (les jours acquis au-delà de 20j). 
Hors un nouvel embauché n’a souvent pas acquis de plus de 20j de 
congés, et donc les CP non pris au 31 mai sont perdus.  

Embauché fin 2021, si ton « CP2 acquis »  est < 21j, penses à 
prendre tous tes congés (« CP 2 restant » de Simus)  

avant le 31 mai 2023. 
 

 Ton compteur Simus  « CET restant » est quasi à 26 jours, le maxi.  
Si tu ne prends pas tous tes  RTT 2022 (Employeur et Salarié) avant 
le 31/03/2023, ils seront perdus, idem pour tes « CP2 restants » non 
pris avant le 31/05/2023. 

 

Ton référent.e RH est là pour t’expliquer tout cela, au besoin sollicites 
cftc.astek@gmail.com  Le repos, c’est important pour tes conditions de travail.  

 

 
 

 

 

  
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cftc.astek@gmail.com 

Expertise comptable 2021 : Extrait de l’avis du CSE (oct 
2022) 
 

Le Comité Social et Economique de l’UES (groupe) Astek est consulté sur la situation 

économique et financière de l’UES pour l’année 2021.  
 

Tout d’abord, le CSE constate un retour à la croissance au niveau de l’UES par 

rapport à l’année 2020. Cependant, l’activité à périmètre constant n’est pas revenue 

à son niveau d’avant Covid (-14M€ de chiffre d’affaires par rapport à 2019). L’écart 

s’amplifie même lorsque les activités d’Intitek For Industry et d'Intitek For People 

sont prises en compte (-22 M€ de chiffre d’affaires).../.. 
 

Le CSE s’interroge toutefois sur l’efficacité de l’intégration des acquisitions qui, par 

ailleurs, pèsent sur les résultats de l’entreprise (résultat net cumulé de -1 M€ pour 

les sociétés Ineat nouvellement acquises et résultat net de -0.3 M€ pour Axible 

Technology). ../.. Le CSE espère que l’intégration d’Emisys, acquisition réalisée en 

fin d’exercice 2021, se passera mieux.../... 
 

Par ailleurs, les coûts associés à l’endettement atteignent 13,4 M€, ce qui impacte la 

rentabilité de l’UES, alors qu’ils ont vocation à financer des activités hors UES.  
 

Enfin les élus du CSE constatent que la très coûteuse levée de fonds a 

principalement profité aux actionnaires et aux financeurs du groupe, au détriment 

du personnel de l’entreprise. 
 

En effet, la société (groupe) Astek a racheté, entre 2018 et 2021, des actions auprès 

de ses actionnaires, à hauteur de 71 M€ (dont 46.2 M€ en 2021) auxquels s’est 

ajouté un versement de dividendes de 4.5 M€, soit un total de 75.5 M€. 
 

De plus, ces 3 dernières années, les partenaires financiers du Groupe, Tikehau et 

HIG, ont bénéficié de versement de commissions et d’intérêts financiers à hauteur 

de 17 M€. 
 

En comparaison, la réserve de participation à destination des salariés de l’UES s’est 

limitée à 3.2 M€ entre 2018 et 2021. 
 

Par conséquent, les élus demandent si l’entreprise va s’engager dès à présent, à 

travers d‘efforts sur la politique salariale, l’octroi de prime pouvoir d’achat et la mise 

en place d’un accord d’intéressement, à une redistribution en faveur des salariés qui 

contribuent au quotidien, par leur travail, à la croissance du groupe et à la création 
de nouvelles richesses../.. 
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